
 

L’EXTENSION DES HORAIRES D’OUVERTURE DE BIBLIOTHEQUE : 
60 HEURES HEBDOMADAIRES EN 2009, 65 HEURES EN 2011 

 
 

 2008 : l’année d’un effort marquant de l’Etat et des universités pour ouvrir davantage les bibliothèques aux 
étudiants  

 
• Dans le cadre du plan « Réussite en licence », une enveloppe de 1.6 M € a été spécifiquement consacrée, en 2008, 

à l’extension des horaires d’ouverture dans les bibliothèques universitaires.  
• Elle sera portée à 2 Millions d’euros en 2009 dans le cadre du Plan Licence afin de poursuivre l’effort. 

 
 45 établissements, soit plus de la moitié des universités françaises, ont bénéficié de crédits pour financer les 

extensions d’horaires de leurs bibliothèques, soit à l’occasion du renouvellement des contrats quadriennaux, soit en 
répondant à l’appel d’offres lancé par le ministère le 9 mai dernier. 

 
• Quelques exemples des projets présentés :  

- réduction du nombre de jours de fermeture dans l’année :  
o Bibliothèque interuniversitaire de médecine à Paris ;  

- prolongation de l’ouverture en soirée, voire en nocturne : 
o Angers, Brest, Lyon 1, Montpellier, Nantes, Paris 3, Rennes 1, Université technologique de Troyes ;  

- ouverture le samedi :  
o Amiens, Évry, Orléans, Paris 6, Poitiers.  

- À l’université de Paris 13, une collaboration novatrice avec la médiathèque de la Cité des sciences et de 
l’industrie sera mise en œuvre pour permettre aux étudiants d’avoir accès à une partie des fonds le dimanche. 

 
 Au total, plus de 100 000 heures de monitorat étudiant ont ainsi été financées.  

 
 Ces mesures permettent aux étudiants de bénéficier dès la rentrée 2008 d’une augmentation globale d’environ 

650 heures hebdomadaires, cumulées sur près de 90 bibliothèques de métropole et des DOM-TOM. 
 

 39 bibliothèques majeures du territoire national, atteindront ou dépasseront grâce aux moyens accordés la barre 
des 60 heures d’ouverture.  
13 d’entre elles vont déjà dépasser l’objectif de 65 heures hebdomadaires, par exemple: 

- la bibliothèque du Pôle européen de gestion et d’économie du SICD de Strasbourg (80 h), 
- la bibliothèque interuniversitaire de Bordeaux (81 h)  
- la bibliothèque de médecine de l’université de Montpellier sur le site de Nîmes (82 h 30). 

 

LA BIBLIOTHEQUE SAINTE-BARBE 
Conçue dès l’année 2000 pour offrir des ressources documentaires en direction des étudiants de niveau L en Littératures 
et Langues, Arts, Sciences humaines et sociales, Droit et Sciences politiques, Sciences économiques et de Gestion, la 
bibliothèque Sainte-Barbe se singularise par : 

• un espace très attractif ; 
• des collections et des locaux mettant fortement l’accent sur l’aide à la réussite : 1 200 places de lecture sur 8 

500 m2 et réparties en six salles, un espace vestibulaire dédié à la presse quotidienne et hebdomadaire nationale 
et internationale offrant également un fond consacré à la vie de l’étudiant ; des salles de travail en groupe à 
chaque étage de la bibliothèque ; 168 places de lecture équipées d’un poste informatique donnant accès à 
Internet, aux ressources électroniques en ligne et aux outils bureautiques ; 

• une priorité absolue au libre-accès et au prêt de l’ensemble des documents (140 000 volumes en capacité 
totale) ; 

• un objectif d’ouverture qui va au-delà de la moyenne nationale, avec 60 heures par semaine (10 heures par 
jour du lundi au samedi).  


